
La  maternelle  à  Alfortville  &
l’école à Valence : appel aux dons
Construction de l’école maternelle d’Alfortville
Mes Chers amis,
En même temps que mon ministère, l’école franco-arménienne a toujours été ma
préoccupation  majeure.  Les  villes  d’Issy-les  Moulineaux,  Lyon,  Alfortville  et
Valence, peuvent en
témoigner.
A Alfortville, le groupe scolaire Kévork Arabian (primaire/collège), rue Komitas,
dont la gestion
est assurée par l’AAG, accueille 280 élèves ; elle en est déjà à sa 5ème rentrée !
Lors de son
inauguration en 2015, M. Kévork Arabian, très enthousiaste, a fait don de 1 M€
pour la construction
d’un nouveau bâtiment pour l’école maternelle sur le terrain situé juste en face.
Le nombre de classes,
initialement de quatre, a été porté à sept – une de plus pour la maternelle et deux
pour l‘école
primaire/collège – pour répondre à la demande des familles.
Grâce à une première collecte de dons et à un emprunt de 0,8 M€ remboursable
sur 10 ans,
nous  avons  commencé  en  septembre  2019  la  construction  du  bâtiment.  Les
photos ci-jointes
témoignent de l’avancement du chantier, arrivé pratiquement au stade de « clos-
couvert ».
Il  manque aujourd’hui 0,9 M€ pour achever la construction du bâtiment.  Les
initiatives que
nous avions prévues pour compléter le financement ont été entravées d’abord par
les mesures
sanitaires liées au covid-19, puis par la grave crise économique du Liban, qui a
mis M. Kévork Arabian
en  situation  de  ne  plus  pouvoir  faire  de  dons  complémentaires,  suivie  de
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l'explosion dans le port de
Beyrouth et de la guerre en Artsakh qui ont mobilisé la communauté arménienne
pour venir en aide
aux victimes.
Cependant, il ne faudrait pas que la scolarité de nos enfants soit entravée par ces
crises
successives. C’est en effet par leur éducation que la Diaspora pourra assurer sa
survie culturelle et
continuer d’apporter une aide efficace à l’Arménie.
Nous savons que vous avez déjà été très sollicités et que vous l’êtes encore, mais
il est de mon
devoir de vous inviter à nouveau à apporter votre contribution pour la poursuite
de ce chantier afin
de pouvoir y accueillir les enfants et élèves à la prochaine rentrée.
Je vous en remercie du fond du cœur ; mes prièresvous accompagnent.
Mgr N.Zakarian
 
 
Paris
Le  bâtiment  en  construction  de  la  maternelle  et  complément  à  l’école
primaire/collège  d’Alfortville
Ecole primaire/collège d’Alfortville, 2015. Ecole Kévork Arabian de Valence en
cours d’achèvement
Modalités de versement des dons et déductions fiscales
1- IRPP : les personnes physiques bénéficient d’une déduction fiscale de 66% des
dons dans la limite
de 20% du revenu imposable ; vous pouvez effectuer votre règlement :
. par chèque intitulé à l’ordre de « APCAF », adressé à :
APCAF – c/o Docteur Serge Simonian – 11 avenue de Verdun – 91410 Saint
Maurice
. ou par paiement bancaire sécurisé, via le site
https://www.helloasso.com/associations/apcaf/formulaires/1
2- IFI : les personnes physiques bénéficient d’une déduction fiscale de 75% des
dons dans la limite de
50 000 € ; votre règlement est à effectuer par chèque intitulé à l’ordre :
« Fondation pour l’enseignement bilingue franco-arménien », adressé à :
Fondation EBFA- c/o Fondation de France 40, Avenue Hoche – CS 3001 – 75008
Paris
en précisant que le don est pour l’APCAF.
3- IS : les entreprises bénéficient d’une déduction fiscale de 60% des dons dans la
limite de :



– 0,5% si le chiffre d’affaires HT est supérieur à 4 millions d’€
– 20 000 € quand il  est inférieur, ce qui est le cas des petites et moyennes
entreprises.
Le règlement est à adresser à l’APCAF par chèque ou via Helloasso …


